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SOCIETE « URBACITY-CDV »

Abidjan, Cocody, ABIDJAN COCODY AKOUEDO ATTIE  LOT 200 ILOT
22 SECTION ND PARCELLE 22, Lot 200, Ilot 22

SOCIETE « URBACITY-CDV »

1,000,000 F CFA divisé en 100 Parts Sociales de Dix Mille (10.000) F
CFA chacune en numéraires, numérotées de 1 à 100 intégralement
souscrites et entièrement libérées par les associés.

Abidjan, Cocody, ABIDJAN COCODY AKOUEDO ATTIE  LOT 200 ILOT
22 SECTION ND PARCELLE 22, Lot 200, Ilot 22

La société a pour objet en République de COTE D'IVOIRE et à l’étranger
:- Urbanisation et aménagement des collectivités territoriales
- Conseil en urbanisme et en

architecture- Diagnostic territoriale
- Enquête

publique- Conseil aux élus
locaux- Jumelage des
communes- Traitement des enjeux
environnementaux- Mise en place et suivi de projets urbains

- Mise en place de système d’information géographique.
    Et pour la réalisation de cet objet :
- La prise de participation dans toutes les entreprises ou sociétés

ivoiriennesou étrangères, créées ou à créer ayant un objet similaire ou connexe
;- Et généralement, toutes opérations techniques, commerciales, financières,
industrielles, mobilières et immobilières se rattachant directement ou
indirectement à l’objet ci-dessus ou à tous autres objets similaires ou connexes et
susceptibles d’en faciliter l’extension et le développement.

Aux termes de la DNSV et des Statuts authentiques en date du 07 Avr
2023 reçus par Me ZOGOU DOWAN E. AIME, enregistrés au CEPICI, le
25 Avr 2023, il a été constitué une SAS P aux caractéristiques

211893

null

Avis de constitution

M GNAMON JOEL HARRIS N'CHO (PRÉSIDENT)



n°CI-ABJ-03-2023-B16-00065 du 12/05/2023 au Tribunal du Commerce

99 ans

n°35726/GTCA/RC/2023 du 12/05/2023


